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République Française
Liberté ● Egalité ● Fraternité

 
Ville Attractive, Citoyenne et Ecologique 

Direction de l’Espace Public 

 
 
 E X T R A I T  

 Du Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Nancy 
 ___ 
 

   Du 08 février 2023 

 
 
 Le Maire de la Ville de Nancy, 
 
 

REGLEMENTATION TEMPORAIRE 

DE CIRCULATION ET DE STATIONNEMENT 

Rues diverses  
RT 2023/02/50 

 
 
VU le Code de la Route, 
VU le code général des collectivités territoriales, 
VU l’arrêté du 24 novembre 1967 (modifié), 
VU l’instruction interministérielle du 22 octobre 1963 (modifiée), 
VU l'arrêté préfectoral en date du 1er avril 1999 complété par l’arrêté préfectoral en 
date du 29 juillet 2002, relatifs aux transferts de compétences au Grand Nancy de la 
gestion du domaine public routier,  
VU l'arrêté municipal en date du 13 mars 1954, portant réglementation générale de 
la circulation et du stationnement dans la ville de Nancy,  
VU les arrêtés complémentaires relatifs aux conditions de stationnement sur Nancy 
et notamment les arrêtés réglementant le stationnement payant et résident, 
VU les arrêtés complémentaires relatifs aux conditions de circulation sur Nancy, 
VU l'arrêté municipal en date du 10 juillet 2020, portant délégation de signature, 

Considérant le bon déroulement de travaux d’aménagement de voirie, effectués 
par l’entreprise EUROVIA et ses cotraitants, pour le compte de la Métropole du 
Grand Nancy, 

ARRÊTE 

 
 
Article 1er : INTERDICTION DE STATIONNEMENT 

 
Le stationnement sera considéré comme gênant sauf pour les véhicules de 
l’intervenant du 24 février 2023 à 17 heures au 10 mars 2023 à 17 heures : 
 

• Rue du Sergent Blandan, de la rue Pasteur à la rue du Général Haxo des 
deux côtés de la chaussée. 

• Place Jacques Baudot, sur l’ensemble de la place. 
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• Avenue du Maréchal Juin : sur toute sa longueur au fur et à mesure de 
l’avancement du chantier. 

• Rue des Frère Voirin, de la rue du Général Frère à l’avenue du Maréchal 
Juin. 

• Rue Felix Faure, sur cinquante mètres à partir de la place Jacques Baudot 
des deux côtés de la chaussée. 

• Rue du Placieux, sur cinquante mètres à partir de la rue du Sergent Blandan 
des deux côtés de la chaussée. 

 

Article 2 : MISE EN FOURRIERE 

 
Tout véhicule ne respectant pas les interdictions précitées dans le présent arrêté 
sera mis en fourrière immédiatement et sans préavis, ceci en vertu de l'article 
R417.10 du Code de la Route. 
 

Article 3 : CIRCULATION INTERDITE SAUF RIVERAINS 

 
La circulation sera interdite sauf riverains et véhicules de secours du 24 février 2023 
à 17 heures au 10 mars 2023 à 17 heures : 
 

• Avenue du Maréchal Juin, de la rue Jeanne d’Arc à la rue du Sergent 
Blandan.  
◦ La sortie de la rue Emile Coué sera maintenue par l’avenue du Maréchal 

Juin, la rue Camille Mathis et la rue Durival. 

◦ La sortie de la rue du Général Fabvier sera maintenue par la rue l’avenue 
du Maréchal Juin, la rue Camille Mathis et la rue Durival. 

◦ L’accès des garages riverains situés dans la zone de chantier seront 
maintenus suivant l’avancement du chantier par la rue du Sergent 
Blandan, ou par la rue des Frères Voirin. 

 
• Rue des Frères Voirin, de la rue du Général Frère à l’avenue du Maréchal 

Juin. 
◦ L’accès et la sortie des riverains seront maintenus par Le croisement de 

la rue Voirin et de la rue du Général Frère. 
 
Des déviations seront mises en place par les services de la Métropole 

Article 4 : MISE A SENS UNIQUE 

 
La circulation sera mise à sens unique du 24 février 2023 à 17 heures au  
10 mars 2023 à 17 heures : 
 

• Rue du sergent Blandan et place Jacques Baudot, de la place Paul 
Painlevé vers la rue du Placieux et uniquement dans ce sens. 

 

Article 5 : INVERSION DU SENS DE CIRCULATION 
 
La circulation sera inversée du 24 février 2023 à 17 heures au 10 mars 2023 à  
17 heures : 
 

• Rue Camille Mathis, de l’avenue Maréchal Juin vers la rue Durival et 
uniquement dans ce sens. 

• Rue Henner, de la rue Durival vers l’avenue du Maréchal Juin. 
• Rue Durival, de la rue Camille Mathis vers la rue Henner. 
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Article 6 : MISE A DOUBLE SENS  
La circulation sera mise à double sens pour maintenir l’accès et la sortie du Parking 
« Maréchal Juin » du 24 février 2023 à 17 heures au 10 mars 2023 à 17 heures : 
 

• Avenue du Maréchal Juin, entre la rue Camille Mathis et l’entrée du parking 
« Maréchal Juin ». 

 
 
Article 7 : CHEMINEMENT PIETONS 

 
Le cheminement des piétons en sécurité sera maintenu ou dévié sous la 
responsabilité de l’intervenant à l’aide d’un matériel approprié et homologué. 
 
Article 8 : Le pétitionnaire assurera la mise en place et l’entretien de la 
signalisation réglementaire sept jours avant la mise en application du présent arrêté 
et procédera à l’affichage du présent arrêté sur le site. 
  
Il sera en outre chargé d’en avertir les services de police municipale qui 
établiront un état des lieux. En cas de non-respect des mesures de 
stationnement édictées par le présent arrêté, contacter la police municipale 
centre OP = 03.83.45.32.32. 
 
 
Article 9 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par une requête déposée ou envoyée au 
greffe du tribunal, ou via l'application "Télérecours citoyens" accessible à partir du 
site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 10 :  Madame la Directrice Générale des Services de la Ville de Nancy, 
Madame la Directrice Générale des Services de la Métropole du Grand Nancy, 
Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique, sont chargées, 
chacune en ce qui la concerne de l'exécution du présent arrêté. 
 

Pour le Maire  
  L’Adjointe Déléguée 

 
Charlotte MARREL 
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